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Gratuit, inscription obligatoire 
Mélanie MULLER, Centre Régional de la Propriété Forestière 

05 61 75 42 00 / melanie.muller@crpf.fr 

Pôle d’Equi l ibre  Territorial  et Rural  GRAND QUERCY 
Charte forestière de la Bouriane 

Journée organisée dans le cadre de la 

FRAYSSINET LE GELAT 



Les services environnementaux rendus par les forêts - mercredi 25 mai 2016 - Frayssinet-le-Gélat 
Le menu du jour… 

9h30 
Accueil des participants à la salle des fêtes de Frayssinet-le-Gélat 

10h00  12h00 
Des exposés en salle présenteront la diversité des services rendus par les forêts, puis des initiatives ciblées sur la mise en valeur d’un service en particulier, en lien avec des enjeux spécifiques : 

 Diversité des services rendus par les forêts, par Mélanie MULLER (CRPF) 
 Forêt et paysages : mise en valeur paysagère du site historique de Conques (Aveyron) par Philippe BERTRAND (CRPF) 

 Forêt et protection de la qualité des eaux : le projet GESTOFOR : recommandations forestières pour le captage d’eau potable par Emmanuel Rouyer (CRPF) 
 Questions / réponses 

12h00  13h00 
Déplacement vers la forêt de Pech-Fumat et présentation de la forêt par Yann CLEMENT (CRPF) 

13h00  14h00 
Pique-nique en forêt 

14h00  16h00 
Visite commentée de la forêt, et prise en compte dans la gestion des services environnementaux, notamment la biodiversité, par Yann CLEMENT (CRPF) et Nicolas GOUIX (Conservatoire d’Espaces Naturels) 

 N’oubliez pas vos vêtements de pluie au cas où le temps ne serait pas de la partie !!! 

Journée gratuite, mais inscription 
obligatoire pour des questions d’organisation : 

Mélanie MULLER 
Centre Régional de la Propriété Forestière 

05 61 75 42 00 
melanie.muller@crpf.fr 

7, chemin de la Lacade 31320 Auzeville-Tolosane 

Les forestiers sont de plus en plus sollicités pour prendre en 
compte, dans les pratiques qu’ils mettent en œuvre, la 
diversité des services rendus par les espaces forestiers : 
production de bois, bien sûr, mais aussi protection des sols 
et des eaux, préservation de la biodiversité, stockage du 
carbone, contribution à des paysages de qualité, pratique 
de la chasse ou de la randonnée… 
L’exercice peut sembler difficile tant les informations à 
intégrer sont nombreuses ! Pourtant, des modalités de 
gestion simples et peu coûteuses permettent souvent de 
limiter les impacts négatifs sur la qualité des eaux, ou 
encore de favoriser la biodiversité biologique. Parfois, 
lorsqu’un enjeu particulier justifie la mise en place de 
travaux plus onéreux ou de modes de gestion plus 
contraignants, des compensations financières peuvent 
même être sollicitées. 
Toutefois, pour promouvoir une gestion multifonctionnelle, 
connaître est un préalable indispensable ! Nous espérons 
vous retrouver nombreux à l’occasion de cette 
manifestation que nous souhaitons conviviale et riche 
en échanges !  

Salle des fêtes (à côté de la mairie) 


